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EXTRAIT DU REGISTRE

DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
DEPARÏEMENÏ  DE VAllCLlISE

No 719-2022

SEANCE DU 15 NOVEMBRE 2022

Nombre  de membres

- En exercice  :

a Présents  :

- Votants  :

Pour  :

Contre  :

Abstention  :

La présente  déffMration  peutfake  l'obje[

d'un  recours  devanf  le Tribunal

Admrnrs[ra[rf  de Nîmes dans un délarde

deux mois à comp[erde  sa publrca[ron

A-t- p-blié /,,, 2 2 NOV 2C122

L'an deux mille vingt-deux le quinze novembre à neuf heures, le

Conseil municipal de la Commune d'Orange, légalement convoqué par

le maire le sept novembre 2022, s'est réuni au nombre prescrit par la

loi, à l'Espace Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient  présents

M. Yann BOMPARD,  M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse

GALMARD,  M. Jean-Pierre  PASERO, Mme Joëlle EICKMAYER,

M. Jonathan ARGENSON,  Mme Muriel BOUDIER, M. Claude

BOURGEOIS, Mme Marcelle ARSAC, M. Xavier MARQUOT, M. Armand

BEGUELIN, M. Michel BOUYER, M. Patrice DUPONT, Mme Christiane

LAGIER, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick PAGE, Mme Chantal

GRABNER, M. Cédric ARCHIER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme

Joëlle CHALANDON,  M. Pierre MARQUESTAUT,  Mme Valérie

ANDRES, Mme Céline BEYNEIX, M. Bernard VATON, M. Ronan

PROTO, Mme Carole NORMANI, M. Patrick SAVIGNAN, Mme Fabienne

HALOUI, Mme Yannick CUER.

Absents  représentés

Mme Catherine GASPA représenté par Mme Michelle ARSAC (9h-9h27)

M. Jean-Dominique  ARTAUD représenté par M. Denis SABON

Mme Marie-France LORHO représenté par Mme Valérie ANDRES

Mme Aline LANDRIN représenté par Mme Joëlle EICKMAYER

M. Nicolas ARNOUX  représenté par M. Xavier MARQUOT

M. Christian GASTOU représenté par Mme Carole NORMANI

Conformément  à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités

Territoriales, M. Jonathan ARGENSON est nommé secrétaire de

séance à l'unanimité.
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: M. Denis SABON

BuDGET  ANNEXE  CREMATORIUM  - DECISION  MODIFICATIVE  Nol - EXERCICE  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;



Vu l'instruction budgétaire  et comptable M4 ;

Vu la délibération no 250/2022 du 12 avril 2022 adoptant le budget primitif annexe Crématorium

d'Orange  2022 ;

Le budget annexe Crématorium d'Orange 2022 a été voté le 12 avril 2022 et aujourd'hui, certaines

prévisions de dépenses et recettes doivent être ajustées. Il y a lieu de procéder aux inscriptions

budgétaires  suivantes :
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RECETTES _ O,OO €

O,OO €

__ _ _ ___ _  _ _ DE_P_E_NSE_S_ _ _ _ _ __ _ __ _
Dépenses  réelles  :

O,OO 4

1 138,58 €
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7 Chapitre  68 - Dotations  aux  amortissements,  aux  dépréciations  et aux  provisions
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6817- [)otatons  aux dépréciations  des  acUfs circulants

Total  68

Dépenses  d'Ordre  :

1 138,58 €

1 138,58  €

-1 138,58 €

023  - Virement  à la section  d'investissement

Total  023

-1 138,58 €

-1 138,58 €

___,__ _____ __ _ RE(,E_laTjS , ____
Recettes  Réelles  :

-1 138,58 €

O,OO €

Receffes  d'ordre  : -1 138,58 €
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021 - Virement  de la sectron  de fonctionnement

Total  021

-1 138,58 €

-1 138,58 €

_ __ _ _ _ _ ___  _ _ D_jPENS_ES_ _ _ _ __ _ _____ _ _ ,
Dépenses  Réelles  :

-i  f38,58  €

-1 138,58  €
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Chapitre  20 - Immobilisations  incorporelles

2033  - Frals  d'inseriion

Ïotal  20

Dépenses  d'Ordre  :

-1138,58 €

.1 i38,58  €

O,OO €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,

Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan PROTO, M. Patrick  SAVIGNAN,  M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  les modifications  budgétaires  énoncées ci-dessus

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tout document  afférent  à ce dossier.
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